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ZAWors  re s  ->  &  paix  entre  les  Princes ,  maintint  les  

ile  Caa-  peuples  dans  leur  devoir  ,  &  aprés  s ’ étre  ainfi  

urite.  .acquitté  de.touslesdevoirs  d ’ unbon  Pafteur  pen 

dant  vingt  années,  il  mourutl ’ an  690.  àgé  de  

,quatre-vingts-huit  ans.

' Il  eft  le  premier  qui  ait  fair  un  livre  Peniten-  

■tiel  parini  les  Latins,  compolé  des  Canons  ti-  

rez  des  Conciles  de  l’ Eglife  Grecque  &  de  l ’ E 

glife  Latine.  Ce  livre  ié  répandit  bien-tòt  dans  

touti ’ Occident ,  &  plufieurs  entreprirent  de  fai-  

re  de  femblables  Ouvrages,  qui  devinrentdans  

la  fuite  tres-communs  &  tres-mauvais ,  parce  

que  chacun  faifant  des  Recueils  de  Canons  à  fa  

phantaifie ,  &  quelques-uns  méme  en  inventant ,  

ces  fortes  d ’ Ouvrages  devinrent  bien-tòt  pleins  

d ’ abfurditez  , de  contradiélions  &  d ’ erreurs ,  

favoriferentles  cupiditez  des  hommes ,  &  auto-  

riferent  le  relàchement.  On  n ’ a-pas  méme  le  

Penitentielde  Theodore  entier  &  dansfapure-  

té.  Le  P.  Dom  Lue  Dachery  en  avoit  donné  

des  Fragmens,  &  depuis  M.  Petit  en  a  publié  

unepartie  fous  le  nom  de  Penitentiel  de  Theo 

dore;  mais  il  avouè  dans  fa  Preface,  quecen ’ eft  

pas  le  Penitentiel  entier  de  cét  Auteur;  &l ’ on  

peuteroire  que  cette  partie  mefme  a  été  alterée  

.&  mélée  de  plufieurs  autres  <Sanons  ,  car  elle  

n ’ eft  pas  exempte  d ’ erreurs  ;  Theodore  s ’ y  trou-  

ve  ciré  en  troifiéme  perfonne,  &  l ’ onrencon-  

tre  des  chofes  contraires  à  Theodore  méme  a.

Quoi  qu ’ il  en  foit ,  voici  ce  que  contient  cette  

Partie ,  fous  quatorze  titres  ou  chapitres .

Le  premier  eft  de  l ’ Eglife.  Il  y  eft  défendu  

de  celebrer  le  Sacrifice  dans  un  lieu  où  l ’ on  a  

enterré  des  corps  d ’ Infideles.  On  y  déclare  qu ’ il  

ne  doit  point  y  avoir  de  degrez  devant  les  Au-  

tels  où  il  y  a  des  Reliques  de  Saints;  qu ’ il  doit  

y  avoir  une  lampe  qui  bride  devant  toutes  les  

nuits,  à  moins  que  l ’ Eglife  nefoitpauvre;  qu ’ il  

faut  offrir  de  l ’ encens  dans  les  Fétes  des  Saints  ;

a  A  Theodore  mème.  ]  Ce  n ’ eft  pas  tant  un  Peniten 

tiel,qu ’ un  livre  de  Rites,compoféde  differens  Canons.  

Dans  le  eh.  x  1.  il  eft  dit ,  Ergo  unum  licentium  dedit  Theo 

dor  Mi  ce  qui  fait  voir  q.ue  c ’ eft  un  Compjlateur  qui  

parie,  &  qui  aprés  avoir  rapporté  un  Canon  de  Theo 

dore,  en  tire  uno  conclufion.  Onnepeutpasdireque  

c'eftTheodore  méme.  llpourroitbiendire,  LesAn-  

ciensont  donné  tei  temps  depenitence;  mais  Theo 

dore  enretranche  tant  de  temps.  Mais  il  ne  dira  pas  

aprés  avoir  fait  un  Reglement.  Donc  Theodore ,  &c.  

Il  y  a  des  erreurs  dans  ce  chap.  contraires  aux  Regle-  

mens  qu ’ il  fit  au  Concile  d ’ Errudfort ,  quifont  certai-  

■nementdelui.  Ce  qui  eft  dit  àia  fin  , qu ’ iln ’ yapoint  

de  reconciliation  dans  fon  pays ,  parce  qu ’il  n ’ y  a  point  

depenitencepublique,  ne  convient  point  aufiecle  de  

Theodore,  ni  à  la  pratique  de  fon  Eglife,  &  plufieurs  

Canons  de  fon  Penitentielprouvcnt  le  contraire.

B  L  I  O  T  H  E  Q_U  E  

qu ’ il  n ’ eft  pas  permis  à  un  Laique  de  réciterles  Theo  dorè  

Lecons  dans  l’ Eglife,  ni  de  dire  Alleluiai  mais  Cm .  

feulementdechanterles  Pfeaumes  &  les  Répons  ttrbie.  

fans  Alleluia.

Le  fecond  eft  des  droits  de  l ’ Eglife.  Il  por 

te  que  l ’ Evéque  petit  confirmer  dans  les  champs  ;  

que  le  Prétre  peut  y  confacrer;  que  l ’ Evefque  ne  

peut  pas  contraindre  un  Abbé  de  venir  au  Sy 

node  fans  une  caule  raifonnable;  quel ’ Evefque  

peut  juger  des  aftaires  des  pauvres  qui  ne  paf-  

fent  pas  cinquante  fols  ; mais  que  fi  la  forame  

excede,  c ’ eft  auRoi  que  la  connoiffance  en  ap 

partieni.  Que  l ’ Evefque  peut  difpenfer  d ’ un  

voeu,  s ’ il  le  juge  à  propos  ;  qu ’ il  n ’ y  a  que  les  

Prétresquipuiflènt  dire  la  Meffe,  benir  le  Peu-  

ple ,  &  confacrer  des  Croix  ;  que  les  Prétres  ne  

font  point  tenus  de  payer  la  dixme  ;  qu ’ ils  ne  

doivent  point  découvrir  les  fautes  de  leurEvef-  

que  ; que  l ’ on  ne  doit  point  recevoir  le  faint  

Sacrifice  de  la  main  d ’ un  Prette ,  qui  n ’ eft  pas  ca-  

pable  de  lire  les  Lecons  &  de  faire  les  ceremo-  

nies.  Que  les  Preftres  qui  chantent  à  la  Meffe  ne  

doivent  point  ofter  leur  chafuble;  que  l ’ on  doit  

rebaptizer  ceux  qui  ont  été  baptizez  par  un  Prefi 

tte  fornicateur  ;  qu ’ on  doit  baptizer ,  &  réordon-  

ner  un  Preftre  qui  fe  trouve  avoir  été  ordonné  

fanseftrebaptizé,  &  rebaptizer  ceux  qu ’ il  a  ba-  

ptizez.  (Voilà  une  pratique  bien  extraordinai-  

re,  &bien  contraire  à  l ’ ufage  de  l ’ Eglife  Lati 

ne  dece  tcmps-là.)  Que  les  Diacres  ne  doivent  

point  rompre  le  pain  de  l ’ oblation  , ni  dire  la  

College ,  ni  le  Dominus  vobifeum , ni  la  dernie-  

re  Oraifon;  qu ’ ils  ne  peuvent  pas  donnei  à  un  

Laique  la  penitence  : mais  qu ’ ils  peuvent  bapti 

zer  ,  benir  le  pianger  ou  le  boire.  Que  les  Moi-  

nes  &  les  autres  Clercs  peuvent  aulii  benir  ce  

qu ’ on  doit  manger.

Le  troifiéme  titre  eft  des  Ordinations.  Il  porte  

que  dans  l ’ Ordination  d ’ un  Evéque  la  Meffe  

doit  étre  chantée  par  l ’ Evéque  qui  fait  l’ Ordi 

nation  ;  qu ’ ilen  elide  mefmedans  l’ Ordination  

des  Prétres  &  des  Diacres  : mais  que  pour  la  

benediétion  des  Moines  il  fuffit  que  l ’ Abbé  di-  

fe  la  Meffe.  Que  le  Moine  doit  enfuite  laiffer  

fa  tòte  couverte  de  fa  coule  pendant  feptjours.  

Qu ’ auhuitiéme  l ’ Abbé  la  lui  oliera,  commele  

Preftre  olle  le  voile  des  nouveaux  baptizez  ;  

qu ’ un  Preftre  peut  confacrer  une  Abbeffe  ;  mais  

qu ’ il  faut  que  ce  foit  l ’ Evefque  qui  faffe  la  con-  

fecration  d ’ un  Abbé  ;  que  les  Grecs  beniffent  

les  yierges  &  les  veuves  de  mefme  maniere  :  

mais  que  les  Latins  ne  donnent  point  le  voile  

aux  veuves.  Que  parrai  les  Grecs  le  Prétre  

peut  confacrer  une  vierge  , reconcilier  les  

penitens ,  confacrer  l ’ huile  pour  les  Exorcif-  

mes,  &  le  cretine  .pour  les  malades ,  s ’ il  eft  ne-  

ceffairc.


